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“ Le 21 mars dernier, la liste que je présentais aux élections de l'Assemblée Générale
de la Fédération Française de Voile a été élue pour le mandat 2009-2012. 
Je tenais à vous remercier pour la confiance que vous nous avez renouvelé. 
Je remercie aussi l'ensemble des membres du nouveau Conseil d'Administration de la
Fédération, ainsi que ceux d'entre eux qui seront présents au Bureau Exécutif, pour
avoir accepté de me suivre dans cette nouvelle olympiade. 

Le mandat 2009-2012 s'annonce passionnant, et nos projets politiques sont nombreux :

En général, et au quotidien : 
- Permettre une ouverture à tous les publics, et au plus grand nombre possible,
- Réunir toutes les formes de pratiques au sein d'une même fédération,
- Gérer la fédération dans tous ses domaines, et veiller à sa bonne santé financière,
- Inscrire toutes nos activités dans la logique du développement durable. 

En particulier :
- Poursuivre et amplifier l'accueil des scolaires, des pratiquants handicapés et des 

jeunes en situation difficile,
- Poursuivre la mise en place des passerelles entre les Ecoles Françaises de Voile et
la compétition de premier niveau. Pour cela donner la priorité aux compétitions locales,
de bassin, simplifier les règles de course et l'arbitrage en y intégrant les jeunes participants
(formation des jeunes arbitres), 
- Baisser le coût de la pratique, grâce à des solutions innovantes,
- Améliorer notre performance aux JO, et dans les grandes compétitions internationales,
- Poursuivre et amplifier notre implication dans la Course au Large et Océanique,
- Réfléchir, avec nos ligues, à nos découpages territoriaux et aux relations qui en
découlent avec les collectivités territoriales, 
- Améliorer et sécuriser notre gestion informatique. Et grâce à elle, automatiser le plus
de tâches possibles, 
- Dynamiser notre communication via Internet, pour l'ensemble des supports de pratique,
et particulièrement ceux utilisés par les jeunes pratiquants, 
- Poursuivre notre effort de formation, bien sûr des techniciens professionnels et bénévoles,
mais aussi des personnels administratifs et des dirigeants. 

Voilà pour le futur. 

J'espère qu'ensemble, et avec l'aide de nos partenaires, qu'ils soient publics ou privés,
nous poursuivrons le développement de notre sport. 

Je remercie particulièrement, l'Etat pour sa contribution et la qualité du dialogue avec
ses services, le Groupe des Banques Populaires, Orange et Areva pour l'aide qu'ils
nous apportent et la qualité de nos relations.”

Jean-Pierre CHAMPION
Président de la Fédération Française de Voile.

Le mandat 2009-2012
s'annonce passionnant !  
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ADAM Paul

BELLET Florence

BOVYN Olivier

CARDON Marc

CHABAUD Catherine

CORDONNIER Jean-Pierre

COUR Jean-Christophe

DAUNAR Yves Michel

DUCLOT Michel

FOURRIER Philippe

FRABOULET Cédric

GAUDINEAU René

GUILLAUMIN Jean-François

HOREAU Denis

LANNUZEL JOURDAS Marie-Thérèse

LE BACQUER Claude

MAHAUT Pierre

MEURGEY Bernard

MOTHES MASSE Jean-Bertrand

PEYRON Loïck

PILLONS Daniel

RAPHALEN Serge

REBUFAT Denis

ROUSSANGE Paul

ROUSSE Youenn

SERVE Eliane

STAUB Jean-Luc

Cet organigramme reste évolutif jusqu’au
prochain Conseil d’Administration du 17 juin 2009.

Conseil 
d'Administration

de la FFVoile

BUREAU EXECUTIF
CHAMPION Jean-Pierre Président

MERIC Jean-Claude Secrétaire Général

TINCELIN Dominique Trésorier

KERHOAS Jean Vice-président

BACCHINI Henry Vice-président

CHURET Jean-Pierre Vice-président

FOURICHON Christine Membre

PEBEREL Nathalie Membre

PEYRAS Christian Membre
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> L’encadrement bénévole d’un club FFVoile

L’encadrement technique et pédagogique
des clubs de voile affiliés à la FFVoile

6

Animation du club : accueil, inscriptions, remise de
résultats, mise à disposition des locaux …

Accompagnement lors des déplacements sportifs :
vérification inscriptions, préparation, chargements,
covoiturages, réconforts …

Organisation de navigations sportives au sein du club :
distribution de matériel, parcours, rappel consignes de
sécurité, surveillance et intervention ...

Organisation et arbitrage d'épreuve de grade 5c au sein
du club : instructions de course, déclaration, parcours,
départ, arbitrage (direct), surveillance et intervention, alerte,
établissement des résultats …

A Les diplômes et qualifications bénévoles
délivrés par la FFVoile.  

Formés et certifiés par la FFVoile, les titulaires exercent dans les
conditions prévues pour chaque certification, sur les supports
nautiques qu'ils maîtrisent (niveau 5 FFVoile minimum). Ces cer-
tifications ne peuvent être délivrées qu'à partir de 18 ans révolus.

> Le diplôme d'Entraîneur FFVoile (EFFVoile)* : 
diplôme délivré par la FFVoile depuis 2009 à un licencié
FFVoile de niveau 5 FFVoile minimum (navigation autonome
et performante) avec une solide expérience de la compétition
(grade 3 - niveau national - minimum). Il transmet sa passion
du sport de la voile, oriente et forme les régatiers, pro-
gramme la préparation et assure le suivi sportif.

> Le diplôme de Moniteur FFVoile (MFFVoile) :
diplôme délivré par la FFVoile, depuis 2007, à un licencié
FFVoile de niveau 5 FFVoile minimum (navigation autonome
et performante). Il exerce bénévolement l'enseignement de
la voile sur les supports qu'il maîtrise.

Le diplôme d'Entraîneur Fédéral à trois degrés (EF1, EF2,
EF3)* : diplôme délivré par la FFVoile, jusqu'en 2008, à un
licencié FFVoile compétiteur. Il exerce des fonctions d'en-
traîneur adaptées à son niveau de compétences. 
Prérogatives maintenues “à vie” du titulaire. 

*  L'entraîneur  peut être rémunéré si son diplôme FFVoile est associé à une certification

inscrite au RNCP et intégrant une qualification conforme à l'article L 212-1 du Code du sport.  

B  Les fonctions bénévoles attribuables par les clubs.      
Repérés et désignés par le club, ces licenciés FFVoile volon-
taires exercent bénévolement une fonction adaptée à leurs
compétences. La fonction d'Animateur Sportif de Club peut
être attribuée à partir de 18 ans révolus et pour l'accompagne-
ment des déplacements sportifs par voie  routière, à partir de
21 ans révolus. Les autres fonctions (Aide Entraîneur et Aide
Moniteur) peuvent s'exercer à partir de 16 ans (14 ans pour les
jeunes arbitres), sous tutorat d'une personne majeure et quali-
fiée, avec autorisation parentale pour les mineurs.

> La fonction d'Aide Entraîneur (AE) : fonction attribuée à
un licencié FFVoile de niveau 5 FFVoile minimum (navigation
autonome et performante) avec une expérience de la compéti-
tion. Il  accompagne un entraîneur (tuteur) dans ses fonctions
et contribue à l'accueil et à la sécurité des pratiquants accueil-
lis par le club. Cette fonction vise à le former pour devenir
entraîneur (rôle du tuteur).

> La fonction d'Animateur Sportif de Club (ASC) : fonction
attribuée à un licencié FFVoile. Il exerce au sein du club qui le désigne une
fonction adaptée à sa compétence, notamment parmi les suivantes :

Nota : En cas d'intervention sur l'eau, une formation à la surveil-
lance, à l'alerte et à l'intervention nautique est requise. La certi-
fication du titulaire validant l'Unité de Compétence Capitalisable
N°1 FFVoile (UCC1) associée aux compétences techniques
utiles (permis bateau moteur, premiers secours, communication
à distance) permet au club de le dispenser de cette formation,
sauf conditions particulières d'exercice (plan d'eau difficile,
matériels et publics spécifiques,…). 

La fonction de Jeune Arbitre (JA) : fonction attribuée à un
licencié FFVoile de niveau 5 FFVoile minimum (navigation autonome
et performante), ayant une expérience de la compétition. Il participe
à l'arbitrage des épreuves organisées par le club et correspon-
dant à son niveau de pratique et à sa tranche d'âge. Cette fonc-
tion vise à le former pour devenir arbitre (rôle du tuteur).

La fonction d'Aide Moniteur (AM) : fonction attribuée à un
licencié FFVoile de niveau 4 FFVoile minimum (navigation
autonome). Il accompagne un moniteur (tuteur) dans ses fonc-
tions et contribue à l'accueil et à la sécurité des pratiquants
accueillis par le club. Cette fonction vise à le former pour
devenir moniteur (rôle du tuteur).

La fonction d'Entraîneur stagiaire (ES) : titulaire des UCC
1/2/3 de l’AMV ou de l’EFFVoile et des UCT correspondantes (UCT
1 à 5). Il encadre des régatiers dans le cadre de sa formation et
sous la responsabilité d’un entraîneur diplômé (tuteur).

A terre(

Sur l’eau(

                                   



7

C   Les certifications délivrées par la FFVoile et la branche
sport (CPNEF sport) : l’homologuation des diplômes de Moniteurs

FFvoile couvre ceux délivrés entre mai 1995 et août 2007. Le certificat

d’AMV a pris le relais à compter d’août 2008.

Le certificat d'Assistant Moniteur Voile (AMV) : certificat de

qualification professionnelle d'AMV délivré par la FFVoile pour

la CPNEF du sport, depuis septembre 2008, à un pratiquant de

niveau 5 FFVoile minimum (navigation autonome et performance).

Il anime et initie à la voile contre rémunération sur les supports

pour lesquels il justifie du niveau 5 FFVoile. Il exerce sous

l'autorité d'un titulaire d'une certification professionnelle des activités

physiques ou sportives de niveau IV ou supérieur. Le nombre de

titulaires du CQP d'AMV placés sous cette autorité ne pouvant être

supérieur à 10, dans la limite de 140 pratiquants encadrés par titulaire

d'une certification de niveau IV ou supérieur, durant les périodes de

congés scolaires et universitaires fixés par les ministères de

l'enseignement supérieur et de l'éducation nationale (extrait de l'article

A 212-1 du code du sport. Il est attaché au groupe 2 de la CCNS, sauf

s'il dépasse 500 heures par an - groupe 3 de la CCNS).

L’AMV Stagiaire : stagiaire en formation ayant validé toutes

les unités de compétences techniques (UCT) et pédagogiques

(6 UCC). Il exerce dans le cadre de sa formation sous la

responsabilité d’un tuteur et peut être rémunéré (sous convention).

Le diplôme de Moniteur Fédéral homologué : diplôme

délivré par la FFVoile, entre mai 1995 et août 2007, à un licen-

cié FFVoile. Il exerce l'enseignement de la voile contre

rémunération sur les supports qu'il maîtrise (au sein des clubs

affiliés ou agréés FFVoile, sous l'autorité d'un titulaire d'un BEES

voile, aviron ou canoë-kayak et dans la limite des congés scolaires

plus 200 heures).

Prérogatives maintenues “ à vie“ du titulaire.

D  Les diplômes délivrés par le Ministère chargé des Sports.   

Avec la rénovation des diplômes du Ministère chargé des

Sports, certains diplômes sont en voie de disparition (BEES)

alors que d'autres, plus modernes, émergent (BPJEPS,

DEJEPS et DESJEPS) avec des compétences sensiblement

différentes.

> Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de

l'Education Populaire et des Sports (BPJEPS) : diplôme

délivré par le Ministère chargé des sports, dans la spécial-

ité “activités nautiques“, avec mentions “planche à voile“,

“dériveur et catamaran“, “voile“ et certificat de spécialisation

(CS) “croisière“, il permet l'encadrement rémunéré de l'activité

inscrite dans la mention, hors environnement spécifique et

jusqu'à 12 milles pour le CS “croisière“.

> Le Diplôme d'Etat de la Jeunesse, de l'Education populaire

et des Sports (DEJEPS) : diplôme délivré par le Ministère

chargé des sports dans la spécialité “perfectionnement

sportif“ avec mention “voile“. Il permet l'encadrement

rémunéré de l'activité hors environnement spécifique, et

certifie des compétences d'enseignant, d'entraîneur, de

responsable d'équipe d'encadrement et de formateur de

cadres sportifs.

> Le Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse, de

l'Education populaire et des Sports (DESJEPS) :

diplôme délivré par le Ministère chargé des sports dans la

spécialité “performance sportive“ avec mention “voile“. Il

permet l'encadrement rémunéré de l'activité hors environnement

spécifique, et certifie des compétences supérieures

d'entraîneur, de directeur de structure et de formateur de

formateurs.

Le Brevet d'Etat d'Educateur Sportif (BEES) à 3 degrés :

diplôme délivré par le Ministère chargé des sports ouvrant droit

à rémunération du titulaire pour l'encadrement de la discipline

voile, y compris en environnement dit “spécifique“ (au-delà de

200 milles d'un abri).

Prérogatives maintenues “ à vie“ du titulaire.

E Les diplômes délivrés par le Ministère chargé de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche.

Avec les modifications récentes de la loi, certains diplômes

délivrés par l'Université (filière STAPS) répondent aux disposi-

tions de l'article L 212-1 du Code du sport.

> La licence STAPS : diplôme délivré par le Ministère

chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche

dans les options "entraînement sportif"(a), "éducation

motricité" (b) et “pro. Nautisme“ (c) avec supplément au

diplôme (annexe) mentionnant la  spécialité "voile" du titu-

laire, ouvrant droit à rémunération du titulaire pour l'en-

cadrement de la discipline voile (a, b et c), l'entraînement (a

et parfois c), hors environnement spécifique.

> L’encadrement rémunéré d’un club FFVoile
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> Le Responsable Technique Qualifié (RTQ)

Tableau récapitulatif simplifié L’encadrement technique 
et pédagogique des clubs

MOUVEMENT SPORTIF ETAT

Club affilié (fonctions)Autorité de délivrance FFVoile (certifications) Min. Sports (diplômes) Min. Ens. Sup. (diplômes)

Domaine
Compétition

Domaine
Enseignement

Animateur sportif de club
(ASC)

Aide Entraîneur (AE)

Jeune arbitre (JA)

Entraîneur stagiaire (ES)

Entraîneur FFVoile
(diplôme E.FFVoile)

Arbitres : de club, régional,
national, international.
(qualifications FFVoile)

Entraîneur fédéral
1°, 2° et 3°
(diplôme EF) (1).

BPJEPS activités
nautiques “PAV“, 
“DER-CATA“, 
“voile“, CS 
croisière.

DEJEPS 
perfectionnement 
sport Voile.

DESJEPS 
performance sport. 
Voile

BEES 1° et 2° voile (1)

Licence STAPS :

- “entraînement“, 

- “éducation et 

motricité“, 

-''pro-nautisme''

avec supplément 

au diplôme 

“voile“
Aide Moniteur (AM)

Moniteur stagiaire (MS)

Moniteur FFVoile
(diplôme M.FFVoile)

Assistant Moniteur Voile.
(certificat AMV)

Moniteur fédéral voile et
Moniteur fédéral croisière
homologués.
(MFV et MFC) (1).

> En ROUGE les diplômes et certifications supprimés ou en voie de suppression

F La fonction de RTQ     

L'article A 322-67 du code du sport impose à chaque établisse-
ment d'activité physique et sportive (club, école de voile …) qui
dispense un enseignement de la voile de désigner un ou
plusieurs RTQ.
L'affichage, à la vue de tous, des copies des diplômes, qualifica-
tions, cartes professionnelles ou conventions de stages, est
obligatoire pour tous les membres de l’encadrement.
Lorsque tous les membres de l'équipe d'encadrement sont
bénévoles et exercent cette responsabilité auprès de membres
licenciés du club, un diplôme d'Etat n'est pas nécessairement
requis pour le RTQ, mais une qualification reste obligatoire. 
Lorsqu'un seul des membres de l'encadrement est rémunéré, le
RTQ doit être titulaire d'un diplôme d'encadrement de la voile de
niveau de qualification français IV minimum (tous les diplômes
délivrés par l'Etat décris ci-dessous répondent à cette définition).
Dans tous les cas, la compétence de chaque RTQ doit systéma-
tiquement être vérifiée par le club qui le désigne et adaptée aux
responsabilités confiées.

(1) Les titulaires gardent leurs prérogatives à vie.
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En Bref ...
> CLASSEMENT INDIVIDUEL FÉDÉRAL
Mis en ligne le 1er octobre 2008, le nouveau système de classement de la
FFVoile regroupe l'ensemble des pratiques des coureurs de la FFVoile.
Il a comptabilisé et hiérarchisé 21 721 licenciés classés durant l'année 2008. 
Comme pour le classement ATP du tennis, le classement annuel de la
FFVoile est remis à zéro chaque année calendaire. 
Le classement des coureurs 2009 est à présent en ligne.
Il est destiné à évoluer toute l'année au gré des compétitions.

Rappel : Les coureurs peuvent consulter leur Classement Individuel Fédéral,

national ou régional, à la fin de chaque compétition, sur le site fédéral :

http://www.ffvoile.net/ffv/sportif/cif/cif.aspx?TypeClmt=CIF 

> SUR CLASSEMENTS
Afin de mieux concilier la pratique des activités voile avec les impératifs
de préventions médicales de nos  jeunes licenciés, un travail a été
effectué par les Départements ''Voile Légère/Habitable'' et la
Commission Médicale, pour proposer une évolution des sur classe-
ments au CA de la FFVoile. Celui-ci a validé ces modifications le 25
février. Pour consulter les nouvelles règles de sur classement : 

http://ows.ffv.fr/ETN  - (SANS CODE D'ACCES).

Pour plus d'information, envoyer un message à : 

medical@ffv.fr 
Ou, prendre contact avec Sandrine Ressouche : Tél : 01 40 60 37 27.

> POINTS PLAGES 2009
Le réseau des Points plage met en place, cette année, une offre vers
les licenciés titulaires d'une Licence club ou d'un titre enseignement.

Plus d'infos :  
http://www.pointplage.fr/default.asp?key=licencie_ffv

Contact : Dominique Le Brouster
Tél : 02 98 02 83 42 / 06 07 60 53 90
Email : info@pointplage.fr  OU  www.pointplage.fr

> AGENCE FRANÇAISE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE
Extrait de la décision du 19 mars 2009 : 

« Lors de l'épreuve « Route des Iles » du championnat de France des
équipages de voile, organisée à Marseille (Bouches du Rhône), le 11
septembre 2008, M……..  a fait l'objet d'un contrôle antidopage dont les
résultats, établis par le Département des analyses de l'Agence le  1er octobre
2008, ont fait ressortir la présence du métabolite acide du finastéride.
Par une décision du 21 novembre 2008 la commission nationale de discipline
de première instance de lutte contre le dopage de la Fédération
Française de Voile a infligé à M…… , un avertissement. Par une lettre
datée du 23 décembre 2008, l'intéressé a régulièrement interjeté appel
de cette décision.
L'organe disciplinaire d'appel compétent en matière de dopage de la
Fédération Française de Voile n'ayant pas statué dans les délais qui lui
étaient imparties par les dispositions de l'article L232-21 du code du sport,
l'Agence française de lutte contre le dopage a été saisie d'office sur le fonde-
ment des dispositions du 2° de l'article L.232-22 du code du sport. Par une déci-
sion du 19 mars 2009, l'Agence française de lutte contre le dopage a décidé de
réformer la décision du 21 novembre 2008 précitée et de relaxer M…… »
NB : la décision a été notifiée par lettre recommandée au sportif le 9 mars 2009.

> AGENTS SPORTIFS
La FFVoile organise une session d'examen portant délivrance de la
licence d'agent sportif FFVoile en 2009.
Cette session se déroulera durant les mois de septembre / octobre
2009, à une date qui reste à déterminer, conjointement avec les ses-
sions d'examens organisées par d'autres fédérations sportives.
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 15 août 2009.

L'ensemble des éléments relatifs aux candidatures et aux modalités
d'examen est disponible sur le site de la FFVoile : 

www.ffvoile.org (Rubrique « Agents sportifs ».

> DAILYMOTION
La FFVoile dévoile ses vidéos
sur Internet.
En devenant « Official User » du site Internet de partage de vidéo
Dailymotion, la fédération a pu créer un espace dédié à l'ensemble de
ses vidéos. C’est l'occasion pour tous les fans de voile, et pour tous
ceux qui aiment les vidéos de sport, de découvrir celles de la FFVoile.
Pour y accéder, connectez vous à l'adresse suivante : 

www.dailymotion.com/ffvoile

Pour Jean Claude Méric, Secrétaire Général de la FFVoile en charge de
la Communication, « La vidéo sur un site internet est aujourd'hui un outil
de communication indispensable. 
En s'associant avec Dailymotion la FFVoile se garantit de pouvoir en dif-
fuser prochainement sur son site internet. Le coup est double puisque
avec le dispositif déjà mis en place, nous pouvons espérer séduire des
utilisateurs du site Dailymotion qui ne connaissent pas notre discipline.
C'est un très bon outil pour la promotion de notre sport. »

> LE GUIDE 
« MONTER UN PROJET SOCIO-ÉDUCATIF 
PAR LES SPORTS NAUTIQUES »
Un nouvel outil concernant les projets socio-éducatifs

par la voile vient de paraître.

Partant du constat que souvent les actions en direction

des personnes en difficulté sociale sont trop ponctuelles, un groupe de

travail interfédéral (Aviron - Canoë-Kayak - Surf - Voile) a réalisé ce doc-

ument dont l'objectif est d'inciter les clubs à passer d'une culture de l'ac-

tion à une culture du projet. Ce guide est composé d'une partie théorique,

qui aborde les moments clés du projet, et d'une partie pratique sous forme

de grille permettant de formaliser les éléments de diagnostic, de contexte

ou encore de mise en œuvre. 

Plus d'infos : www.ffvoile.org (Rubrique : Actualités à la une).

Documents complémentaires : 
- La plaquette « Le nautisme, une école de la vie » conçue pour 
communiquer en direction des acteurs du monde social (toujours disponible). 

- Le guide des financements, produit par le Pôle Ressource National 
Sport, Education, Insertion. : 

http://www.sport-education-insertion.jeunesse-sports.gouv.fr/

Renseignements et commande : 

développement@ffv.fr 

Astuce : A l’aide de l’outil texte de Acrobat Reader, sélectionnez les liens http et copiez les dans votre barre de navigation !

light background
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En Bref...En Bref ...
> TRAITEMENT DES RÉGATES ET CHAMPIONNATS 
Régates : Logiciel fédéral de classement
Pour éviter quelques confusions FReg prend le même millésime que les
RCV. En conséquence FReg2009 (en version complète) est télécharge-
able sur la page : 

http://www.ffvoile.net/Freg/Freg.htm

Principales nouveautés : 
- prise en compte n° ISAF coureurs en voile légère : cela implique une
incompatibilité du fichier LICENCES entre Freg2007 et FReg2009.
- remplacement de "niveau épreuve" par "grade épreuve"

Cette page propose les documents  suivants : 

- Installation de FReg2009 et rappels des consignes d'utilisation : 
http://www.ffvoile.net/Freg/pdf/FReg2009_lettre.pdf   
- Support de formation : 
http://www.ffvoile.net/Freg/pdf/Freg2009_Support_Formation.pdf 
- Classement national des équipiers : 
http://www.ffvoile.net/Freg/pdf/FReg2009_Habitables_Equipiers.pdf  
- Signaler les épreuves non courues :
http://www.ffvoile.net/Freg/pdf/FReg2009_Invalidation_Comp.pdf  
- Constitution de groupes de classement HN : 
http://www.ffvoile.net/Freg/pdf/Constituer_Groupes_classement.pdf  
Traitement championnats : BR_CHP09.EXE 
En raison du changement de format du fichier des licenciés, le programme
BR_CHP07 change aussi de millésime. Les utilisateurs de ce programme
doivent télécharger BR_CHP09.EXE compatible avec FReg2009. 

Plus d'infos : Freg.support@ffv.fr

http://www.ffvoile.net/Freg/Freg.htm

> RISQUE ATMP : ASSUJETTISSEMENT
Suite à l ' intervention de la FFVoile, la CNAM a fait part au

COSMOS de la décision prise concernant le maintien de

l'assujettissement pour le risque ATMP des clubs de voile à

3%, et non à 7,4% comme envisagé.

Les CRAM encore en déphasage devraient rapidement appliquer

cette décision, et procéder à des rectificatifs vis-à-vis des clubs concernés.

Ceux-ci peuvent néanmoins intervenir auprès de la CRAM, et faire

état de cette réponse.

Au cas où une CRAM n'effectuerait pas la rectification d'un taux

inapproprié, 

il est conseillé aux clubs d'engager un recours amiable dans les

meilleurs délais.

Cette décision, conforme aux souhaits de la fédération et de ses

structures, met donc un terme à ce litige.

> PETITES ENTREPRISES : ZÉRO CHARGES
Pour aider les petites entreprises qui veulent embaucher en 2009, une

aide exceptionnelle leur permet désormais d'exonérer totalement de

charges patronales toute embauche réalisée au niveau du SMIC,

depuis le 4 décembre 2008. L'aide est ensuite dégressive jusqu'à 1,6

SMIC.

Elle est applicable pour les périodes de travail effectuées au cours de

l'année 2009.

Plus d'infos : http://www.entreprises.gouv.fr/zerocharges/
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L' Equipe de France de Match Racing
à la conquête du titre Mondial

En 2007, Mathieu Richard s'est classé 2ème du
Championnat du Monde de Match Racing derrière le
britannique Ian Williams. 
En 2008, Sébastien Col a terminé aussi à la 2ème place de
cette compétition, ne concédant que quelques points à
Ian Williams devenu ainsi double Champion du Monde. 

Quel sera l'équipage qui remportera cet évènement
mondial en 2009 ? 

L'Equipe de France de Match Racing met toutes les
chances de son côté pour remporter le World Match
Racing Tour.

>

Constituée en 2005 par la Fédération Française de Voile, cette
Equipe de France se compose cette année de six équipages, dont
un venant compléter ce dispositif sportif, en catégorie "Espoir".
Sébastien Col, le chef de file de cette équipe, occupe actuelle-
ment la place de N°1 sur la Ranking list ISAF (classement perma-
nent qui comptabilise sur deux ans les meilleures performances
de chaque skipper). Il est accompagné par M.Richard, 2ème de
ce même classement, Ph. Presti (6ème) et D. Iehl (8ème).
De plus, l’équipage Espoir de P.A. Morvan est classé 16ème.

Cette Equipe de France, encadrée par Marc Bouet, est soutenue
par des partenaires dynamiques dont l'expert mondial dans les
métiers de l'énergie: Areva. Elle dispose donc d'une structuration
et de moyens à la hauteur de ses ambitions. 
Après deux années sur la seconde marche du podium, elle vise
en 2009 la victoire sur le World Match Racing Tour. Pour cela, nos
équipages devront se montrer réguliers tout au long des 10
épreuves de ce Championnat du Monde, qui a d'ailleurs bien
débuté puisque trois Français figurent dans les 10 premiers du
classement provisoire.

Neuf épreuves les séparent encore du rendez-vous final de décem-
bre en Malaisie, avant de pouvoir remporter ce titre mondial qui
échappe à la France depuis la victoire de Bertrand Pacé en 1995. 
Rendez-vous en allemagne à partir du 27 mai pour la prochaine étape.
Pour suivre les régates inscrite au calendrier 2009 : 

http://www.ffvoile.net/ffv/web/matchracing/journal/home.asp

DATES EVENT WINNER/LOCATION

Calendrier 2009 

March 10 - 15, 2009 Marseille International Match Race Marseille, France
May 27 - June 1, 2009 Match Race Germany Langenargen, Germany
June 2 - 7, 2009 Korea Match Cup Gyeonggi, Korea
June 16 - 21, 2009 Portugal Match Cup Troia, Portugal
June 29 - July 5, 2009 Match Cup Sweden Marstrand, Sweden
September 1 - 6, 2009 St Moritz Match Race St Moritz, Switzerland
September 9 - 13, 2009 Danish Open Aarhus, Denmark
September 22 - 27, 2009 Brasil Sailing Cup Brazil
October 5 - 11, 2009 King Edward VII Gold Cup Hamilton, Bermuda
December 1 - 6, 2009 Monsoon Cup K.Terengganu, Malaysia

Plus d'infos : www.ffvoile.org (rubrique Equipe de France).
Site officiel du championnat du monde : www.worldmatchracingtour.com>

>

                              





Londres 2012
La nouvelle Equipe de France 

A l'occasion d'un stage organisé juste avant la SOF, le Directeur Technique
National, Philippe Gouard, a officialisé la nouvelle Equipe de France, ainsi
que la structure qui va l'encadrer jusqu'aux JO de Londres.
Le Haut Niveau voile légère et olympique est désormais intégré dans un sché-
ma globalisé où l'on retrouve également la Course au large, l'Inshore (Match
racing et courses en flotte) et le Handivoile, le tout managé par Philippe
Gouard, en lien direct avec le Président de la FFVoile, Jean-Pierre Champion. 
L'objectif fixé pour Londres est de se qualifier dans les dix séries olympiques
et d'être « médaillable » dans chacune d'elles. 
Pour ce faire, le groupe a été resserré sur la base de deux équipages maxi-
mum dans les séries technologiques (Star - Finn - 49er) et trois pour les
autres (470 - Laser - Planche à voile).

A côté de cette équipe, deux autres groupes ont été constitués afin de pré-
parer l'avenir : 
- le « collectif France-Espoirs », antichambre de l'équipe de France, 
- le « collectif Bleuets » qui réunira les meilleurs jeunes de moins de 19 ans. 
L'organigramme de l'encadrement a été aussi profondément remanié. 
Le poste de directeur de l'équipe de France n'étant pas occupé en ce début
d'olympiade, Philippe Gouard s'appuiera  sur cinq coachs-manager. Chacune
des séries disposant en outre d'entraîneurs spécifiques. 
Enfin, c'est également le DTN qui assurera la sélection de l'équipe en s'ap-
puyant sur un comité d'experts, composé notamment des entraîneurs, d'an-
ciens champions ...

Le groupe France Espoirs
Outre son rôle auprès des 49er, l'ancien planchiste Nicolas Huguet
est devenu manager du tout nouveau « groupe France espoir »,
qualité qu'il partage avec Loïc Billon. « L'idée de ce groupe est de
permettre à des jeunes athlètes qui ont entre 22 et 25 ans de pass-
er de la performance à l'excellence. Il s'agit d'une transition vers
l'équipe de France que certains pourraient intégrer dans trois à 5
ans » commente le jeune entraîneur de l'équipe espoir.
Nicolas et Loïc s'appuieront sur Nicolas Le Berre pour les 470,
Yann Bouverne pour les Planches à voile, Yves Léger pour les
séries « Solitaire ».

>

Les Bleuets
Enfin, un collectif  « Bleuets » va être formé avec pour ambition
d'alimenter le groupe France Espoirs et de réussir des performances
au Mondial Jeunes ISAF. Le manager est Gildas Philippe, 5ème
aux JO d'Athènes en 470 hommes. Il aura pour adjoints Solenne
Brain (pour les séries Solitaire), Faustine Merret (pour les
Planches), F Jaunet (pour les séries en double) et Philippe Neiras
(pour les Catamaran).

>

L’Equipe de France 

RS:X Hommes
- Julien Bontemps (ASPTT Nantes),
- Nicolas Le Gal (BN Ile Grande),
- Samuel Launay (A Caledonienne
PAV).

RS:X Femmes
- Charline Picon (Palmyr Av)
- Pauline Perrin (CV Mayenne).

Laser
- Jean-Baptiste Bernaz
( COYC.Hyérois). 
- Félix Pruvot (CNF Cornouaille -
Equipe de France Militaire).

Finn
- Thomas Lebreton (SR Brest/
Equipe de France Militaire).
- Jonathan Lobert (SNO Nantes).

470 Hommes
- Nicolas Charbonnier (YC Antibes)
et Baptiste Meyer (CN Nice). 
- Pierre Leboucher (ASPTT Nantes)
et Vincent Garos (SNO Nantes).

470 femmes
- Ingrid Petitjean (SN Marseille) et
Nadège Douroux (SN Marseille). 
- Camille Lecointre (SR Brest) et
Mathilde Géron (CN Plérin).

49er
- Emmanuel Dyen (CNV Aix Les
Bains) et Stéphane Christidis (EV
Cagnes sur Mer/Equipe de France
Militaire)
- Morgan Lagravière (YC Pointe Rouge)
et Yann Rocherieux (CN de Sciez)

Star : 
- Xavier Rohart (YC La Pelle) et
Pierre Alexis Ponsot (SNO Nantes). 

Match racing féminin : la sélec-
tion ne sera pas annoncée avant
le stage qui aura lieu en juillet à
l'ENVSN.

Elle a sensiblement évolué depuis la dernière olympiade.
Plusieurs équipages ont changé mais, au final, peu de nouveaux noms apparaissent. 

> L'encadrement de l'Equipe
Philippe Gouard sera entouré de trois « cellules » et s'appuiera sur
une cellule de coordination opérationnelle et stratégique, ainsi que
sur cinq coaches-managers.
- La cellule « opérationnelle » sera sous la coordination d'Alain Champy.
- La cellule des « conseillers » sous celle de Philippe Delhaye 
- La cellule du « suivi socio-professionnel » des athlètes sous celle
de Guillaume Chiellino qui tiendra également le rôle de « coordinateur
administratif ».  
Les cinq coaches-managers assumeront des fonctions transversales
en participant à la stratégie de préparation de l'Equipe, à la validation
puis à l'évaluation des projets et plus globalement en constituant un
groupe de travail et de conseil auprès du DTN. En outre, ils organiseront
la préparation et le fonctionnement des séries dont ils auront plus
particulièrement la responsabilité. 
Il s'agit de Pascal Chaullet (Planches à voile H et F), Guillaume
Chiellino (49er), Philippe Michel (Match racing, et 470 H et F),
Bertrand Dumortier (Star), Yves Léger (Laser, Radial et Finn).

Outre ces coaches-managers, chacune des séries disposera de
plusieurs entraîneurs « référents » et d'autres pouvant intervenir plus
ponctuellement.  
• Planches RS:X (H et F) : Pascal Chaullet, Yann Bouverne, Stéphan Jaouen, 
• Laser : Y. Léger, Lionel Pellegrino, François Husson, François Le Castrec,
• Finn : François Le Castrec,
• 49er : Guillaume Chiellino, Nicolas Huguet, 
• 470 H/F : Philippe Michel, Didier Bernard, Nicolas Le Berre,
• Star : Bertrand Dumortier, Philippe Michel,  
• Match race Féminin : Philippe Michel, Thierry Poirey, Philippe Gomez
(qui s'occupera également de la réglementation), ainsi que Marc Bouet,
Laurent Bregeon et Fabrice Levet en intervenants ponctuels.
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Claire Fountaine sera responsable de la mise en œuvre du Parcours
d'excellence sportive et de la coordination des Centre d'Excellence
Nationaux (CEN), anciennement intitulés Pôles France.
Elle sera associée à Marc Laurent.

                                 

claire.favillier
Zone de texte 
Laser Radial-  Sarah Steyaert (CNCP)-  Sophie de Turckheim (YC Antibes/ Equipe de France Militaire)



Les Championnats de France 2009 en Voile Légère

Le tableau ci-dessous présente le calendrier des diverses étapes :

> LE CHAMPIONNAT DE FRANCE
DÉRIVEURS - QUILLARDS DE SPORT
- CATAMARANS

La FFVoile a délégué au Cercle de Voile
de Bordeaux et à ses 110 bénévoles
l'organisation de cette manifestation qui
s’est déroulée du 21 au 24 mai, à
Maubuisson, pour la cinquième année
consécutive.

Elle était ouverte aux :

> Dériveurs doubles : 470 masculin
mixte, 470 féminine, 505, Fireball, Snipe.

> Dériveurs solitaires : Europe H & F,
Finn.

> Quillards de sport : Vent d'Ouest,
Tempest.

> Catamaran : Dart 18, Spitfire (dont
c'est le retour cette année)

4 jours de régate sur un plan d'eau parti-
culièrement bien adapté, et une équipe
d'organisation bien rodée.

Un effort conséquent a été consenti sur
le montant des frais d'inscriptions qui ont
diminué de près de 26 %, soit 48 € pour
les solitaires, et 96 € pour les doubles
(au lieu de 68 et 136 €).

> LE CHAMPIONNAT DE FRANCE
DES RAIDS CATAMARAN

Le Championnat de France FFVoile des
Raids en catamaran de sport sera dis-
puté du 29 juillet au 2 août 2009 sur la
Costarmoricaine qui fêtera à cette occa-
sion sa 15ème édition.

Cette épreuve itinérante, disputée en
cinq étapes tout au long des Côtes
d'Armor, sollicitera tant les qualités
physiques et tactiques que l'endurance
des équipages, à qui elle offrira égale-
ment l'opportunité de découvrir la beauté
sauvage de sites naturels préservés,
situés dans des zones de navigation les
plaçant habituellement hors d'atteinte de la
flotte des F18 retenus pour l'attribution du titre.

Au-delà d'une indéniable valeur sportive,
l'épreuve, également marquée du sceau
de la convivialité, fait aussi appel aux
qualités d'entraide et de sens marin pro-
pres à la navigation en raid.
Nul doute que le titre 2009 sera attribué
à d'authentiques champions.

> LES CHAMPIONNATS DE FRANCE 
« CLASSIQUES » TOUR

Ils sont basés sur des événements exis-
tants : les « Classiques ».
Ce type de Championnat de France,
dont les Star ont été les précurseurs, est
ouvert aux pratiques suivantes : Star,
Laser, Catamaran F18 et Hobie cat 16,
windsurf Longboard et Funboard.

Un règlement commun et/ou une
convention spécifique à chacun fixe les
modalités d'attribution du titre disputé sur
2 ou 3 épreuves du calendrier habituel
(voir convention et règlements spécifiques).

STAR
Ducs de Nemours 1-3 mai SRV Annecy 
Championnat de District 2-4 octobre CN Nice 
Trophée Pinatel 6 - 8 novembre CV Paris
LASER
National 21-24 mai CNF Cornouaille
Grand prix Armistice 29 octobre - 1 novembre CV Hourtin Medoc
HC 16
Le National 8-10 mai YC Six fours
Grd Prix de l'Armistice 7 et 8 novembre CV Bordeaux
F 18
L'Eurocat 1-3 mai YC Carnac
National 21-24 mai CV du Touquet
29ème  Critérium Méditerranée Cata 30 octobre -  1er novembre La Pelle
FUNBOARD
Étape 1 Hyères 4-8 mars Hyères WO
Étape 2 Marignane 29 avril - 3 mai CN Marignanais
Étape 3 Wimereux 2- 6 septembre CN Wimereux 
LONGBOARD
Étape 1 Lorient 8-10 mai Tire Veille
Étape 2 Dunkerque 30 mai - 1er juin OGS Voile
Étape 3 Brest 31 octobre - 3 novembre Croco de l'Elorn
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Vous pouvez retrouver toutes les informations relatives à ces championnats de France sur le Site internet de la FFVoile (rubrique : Championnat de France).
Sélectionnez votre championnat pour accéder à sa page dédiée : Avis de course, résultats, classements provisoires pour les Classiques tours, …

>

>

La lecture du palmarès et la

remise des médailles de

ces Championnats de

France se feront à la

FFVoile, début décembre,

au moment du salon nau-

tique.

Ces championnats sont

ouverts aux 18 ans et plus. 

Pour les équipages doubles,

il est possible d'associer

un membre d'équipage de

15 à 17 ans avec un « chef

de bord » qui a au moins

21 ans.

“

“

                                     



en Voile Légère Cofinancements 2009
Depuis de nombreuses années la Fédération
Française de Voile met à disposition de ses structures
affiliées un service de Cofinancement. Ce dispositif qui
s'apparente à une centrale d'achat, est en réalité
une opération plus performante grâce à la collaboration
des partenaires de la fédération.

Ainsi, en accord avec la Banque Fédérale des
Banques Populaires et Orange, la FF Voile propose
chaque année des cofinancements de produits
nautiques correspondant à ses standards de qualité.
Les produits les plus appréciés et les plus diffusés
sont les gilets de sauvetage ''enseignement'' et les
voiles, qu'elles soient à vocation sportive ou
d'enseignement.
Initié avec Les Produits Laitiers il y a plus de 10
ans, le système a été depuis optimisé, proposant
un choix plus large et performant qui correspond
aux attentes actuelles des clubs.
Ainsi avec le soutien de Orange, Partenaire Officiel
de Ecoles Françaises de Voile, la fédération propose
à son réseau de clubs labellisés des bateaux
complets (Funboat et Open Bic), des jeux de voiles
de catamaran et de dériveur à la carte, ainsi que
des gréements complets de planche à voile et des
voiles d'Optimist. Ces offres sont aussi complétées
par des produits tel que des ceintures de trapèze et
des lycras.
De son côté, la Banque Populaire, Partenaire
Officiel de la FFVoile, mène avec la fédération des
opérations plus ciblées vers la compétition. Ainsi
depuis deux ans, des offres de voile, essentiellement
des spis, sont faites à l'attention des jeunes
participants aux Championnats de France.
Nouveauté 2009 : des spis de Tyka - HC Dragoon -
SL 16 - HC 16 sont proposés aux clubs. 

De plus, pour équiper l'ensemble des intervenants
d'une compétition de voile, la fédération va continuer
ses dotations aux arbitres nationaux et
internationaux, en collaboration avec la Banque Populaire.
Enfin, comme tous les ans, 3000 gilets enseignements
et 100 bouées de régate sont au catalogue des
cofinancements. 

Pour bénéficier des offres cofinancements
2009, consultez le site Internet fédéral : 

www.ffvoile.org  
(Rubrique « espace club » / cofinancement).

>

>

> LES CHAMPIONNATS DE FRANCE AVEC D'AUTRES
FÉDÉRATIONS ASSOCIÉES

> Le Championnat de France de voile légère entreprise.
Il se déroulera les 13 et 14 juin à Lavacourt. Il regroupe, en
windsurf, dériveur et catamaran des équipes d'entreprises
ou de groupements d'entreprises (tout type d'entreprises,
collectivités, administrations, …) avec au moins deux
embarcations par équipe.

> Le Championnat de France  Handivoile.
Un championnat organisé en collaboration avec la
Fédération Française Handisport.  
Il se déroulera sur MiniJi du 23 au 28 aout à Martigues. 

> L'OPEN DE FRANCE.

La Fédération a mis en place de nombreux outils pour le développe-
ment de l'Inter série.
L'Open de France reste à ce jour le rassemblement majeur de cette
pratique.
Le rendez vous de Biscarrosse (28 juillet au 1er août), sera un
moment important de la saison sportive pour ces passionnés dont
l'objectif majeur est le plaisir de naviguer, et souvent avec un excellent
niveau.
Pas de titre en jeu, mais un rendez vous magique.
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NOUVEAU ! VENEZ VOTER POUR VOTRE FILM PRÉFÉRÉ.

PLUS D’INFOS SUR WWW.PLANETETHALASSA.COM

CONCOURS
REGARDS  DE  CLUBS
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« RACONTEZ NOUS VOTRE SPORT ! »

10 000 € DE PRIX*À GAGNER 
EN ENVOYANT VOS FILMS 

À PLANETE THALASSA 
AVANT LE 30 OCTOBRE 2009

WWW.PLANETETHALASSA.COM

*1er prix «le Regard d’or» à 5 000 Euros ; 2ème prix «le Regard d’argent» à 3000 Euros ; 3ème prix «le Regard de bronze» à 1500 Euros, et 3 trophées d’une valeur totale de 500 Euros.






